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MEMOIRE

ADRESSE AU ROI

PAR M. CARNOT,

Lieutenant-general, che v aller de Vordre

royal et militaire de St.-Louis , membre

de la Ligion-d’Honneur, de VInstitut de

France , etc.

Sous Je regne de la Convention ou du di-
recioire , un grand nombre de personnes de
toutes les classes ont peri victimes de leurs
opinions , de Ja jalousie et de la vengeance
de leurs ennemis, ou des fureurs populaires,
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Deurmort, qui presque loujours a eu liert
sous les yeux du peuple, et pour des causes
souvent inconnues ou tres-legeres , a jete la
terreur dans Tarne de lous ceux qui en ont
eie les temoins , parce quils avaient tous
a craindre d’eprouver le meme sort. Ce-
pendant, soit que le nomhre des victimes
äit eie peu cousiderable relativeraent ä la
masse de la nalion, soit que les pers®nnes
qui ont peri eussent deja fourni leurcarriere,
il est constant que la France a ete peu affai-
blie de leur perle , si l’on en juge du moins
par Telat oir eile s’est trouvee lorsque le di-
rectoire a ete renverse.

Dans le meme lemps, on a leve des armees
considerables , et Ton a pris quelquefois des
mesures tres-rigoureuses pour les former ;
mais, comme le gouvernement cherchait
moins ä faire des conquetes qu’a preserver
le territoire de l’envaliissement desennemis,
on n’a pu lui faire un crime ni des guerres
qu’il a soulenues ni des mesures qu’il a
prises pour en assurer le succes : il est re-
marquable d’ailleurs que ces armees n’ont
jamais ete l’instrument de l’oppi'ession inte-



rieure, etque lesexces auxquels ons’est Iivr6
ont ete commis en general par la elendere
classe du peuple.

La chute desassignats a porte une alteinte
considerable aux forlunes particulieres j ce-
pendant, comme on n’a pu Pattribuer aux
dilapidations des liommes qui gouvernaient*
puisqu’ils se sont presque lous retires du
gouvernement aussi pauvres qu’lls y etaient
enlres; comme d’ailleurs la repardtion des
grandes proprietes a repare ces malheurs in-
dividuels, la France s’en est peu ressende,
et quelques annees de calme ont suffi pour
faire oublier celteespece de banqueroute.

Sous quelques rapports, Peducalion a ete
negligce; mais, sous d’autres, eile s’est per-
fecdonnee, et l’etude de la legisladon et de
la morale a gagne ce que l’etude des belles-
lettres a perdu. Le despodsme, qui semblait
commande par les circonstances, elait dans-
Jes liommes qui gouvernaient, mais il n’elait
pas dans les institulionsjet, tandisquelespre-
miers liommes de l’etat agissaient en tyrans,
ils faisaient graver dans Pesprit des jeunes-
gens des principes de liberle que le despo-
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tisme deBouaparie n’a jamais pu detruire, et
conlre lesquels viendront echouer tous les
despotes a venir.

En un mot , sous les gouvernemens qui se
sont succedesdepuisle commencement de la
Revolution, il y a eu de grands desordres, et
il s’eSt commis de grands crimes; mais la na*
tion , bien loin de s’affaiblir , a acquis , au
contraire, desforcesprodigieuses; et,lorsque
le gouvernement a su regulariser ses mouve-
mens, on a vu sorlir de son sein des armees
formidablescontre lesquellestous lespeuples
de l’Europe auralent lulle vainement, si l’in-
sense qui marcliait ä leur leie n’etait pas alle
les ensevelir dans les provinces de l’Espagne
ou dans les deserls de la Russie. La France

avait acquis une teile force , qu’il a fallu vingt
annees de guerres, une oppression interieure
insupporlable, des desaslres inouis, etlacoa-
lition de tous les peuples de l’Europe, poui*
lui faire abandonner ses conqueles.

Des l’inslant que Napoleon a eu pris en
main les renes du gouvernement , il a rcuni
toutes les forces de la nation; mais, au lieu
de les employer ä augmenter la prosperite
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de la France, il ne les afait servil’ qu’äsatis-
faireson ambitionparticuliere.Ila commence
parmetlrele despotisme dansles insiitulions,
et il a cherche ensuile ä le faire passer dans
Jes mceurs} il a regularise 1’eduGalion , mais
ce n’a eie que pour la corrompre. Dans la
erainte que les ouvrages qu’il mettait dans les
inains des jeunes gens ne leur donnassent
quelques idees de liberte, il les afait muliler;
il a presente I’obeissance asa volonte connne
le plus saint de lous les devoirs, et la resis-
tance comme un crime digne de la damnalion
eternelle; il a enleve aux citoyens la liberte
dela presse, et il s’en est servi pour repandre
dans la nation entiere les fausses doctrines

qu’il faisait professer dans les ecoles; ilapris
ä ses gages quelques läches journalistes, et il
les a fait continuellement declamer contre la

philosopbie , afin d’avilir les Sciences, et de
donner aux hommes ce degre de stupiditc
qu’exige toujours le mainlien d’ungouverne-
ment desposlique.

Bonaparle a fait perir peu d’hommes par
les voies judiciaires ; il en a peu immole a ses
vengeances; mais il a livre ä la inort quatre oa
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cinq millionsde jeuncsgens, etil a ainsi atta-
que les generations jusque dans leur source.
II a incendie des villes entieres; il en a mas-
sacre les habitans , et cela pour subslituer
des liommes faibles aux princes plus faibles
encore qu’il a detrones. 11 n’a pas attaque les
fortunesdes parliculiers; mais, en s’emparant
du commerce , il a ruine une mullitnde de
familles, et il a epuisela France par son mo-
nopole , ou par les conlributions qu’il lui a
imposees. En un mot, il a reduit la nation
a untel elat de faiblesse et de desespoir que ,
pour echapper a ses fureurs, les Francais ont
lavorise l’envahissement de leur terriloire , et
se sont jetes dans les mains de ceux qu’ils
devaient regarder comme leurs plus cruels
ennemis.

Il est donc incontestable que les gouver-r
nemens qui ont precede l’elablissement du
consulat, ont fait beaucoup moins de mal ä
la France que le gouvernement irnperiab
Comment se fait-il donc que les liommes qui
ontjoue les premiers roles sous celui-ci, qui
en ont constamment approuve toutes les
mesures % et qitise sont enrichis des depouilles.
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de la nalion, soient precisement ceux qu’on
laisse vivre Iranquilles , et qui, pour la plu-
part, conservent leurs dignites , leurs tilres
et leurs honneurs ; tandis que les kommes qui
ont pris quelque part aux gouvernemens an-
terieurs , sont signales ä Popinion publique
comme des miserables auxquels on ne veut
faire gräce que sous la condition qu’ils selais-
seront diffamer ? Les crimes commis contre

les peuples seraicnt-ils donc les seuls que les
gouvernemens consenliraient a oublier, ou
croiraient-ils que les exces du despotisme ,
lors meme qu’ils moisssonnent les generations
entieres, sont moins liorribles que les exces
de la liberte , quand ils entrainent la perle
de quelques familles ?

Les injures qu’on prodigue aux kommes
qui ont pris part aux gouvernemens anterieurs
au consulat, et le silence qu’on garde sur les
kommes du gouvernement imperial , ont
pour pretexte la mort de Louis XVI, et pour
motif le respect que portent des esclaves aux
suppöts de la tyrannie , et l’aversion queleur
inspire la presence de lout homme qui veut
etre lihre.
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Sous le gouvernemenl de Napoleon, les
ecrivains a gage declamaient ouvertement
contre la philosophie, etclierchaientä placer
les hommes dans cet lieureux etal d’imbecil-

llte qui pouvait seul assurer le repos de leur
mähre. Aujourd’hui 11s se conduisent plus
adroitement : n’osant pas altaquer sans de-
tour les lois qui garantissent la liberte de la
nation, ils cherchcnt ä avilir tous ceux qui
veulent les defeudre ; et c’est pour detruire
les principes contraires a la servitude, qu’ils
altaquent les liommes qui le.s professent.

A peine la decheancc de Napoleon a-t-elle
ete prononcee, qu’ils se soul tous dechaines
contre lui; mais quelle a ete la direction
qu’ils ont voulu donner aux esprits ? Ont-
ils cherche a faire sentir ä la nation que tous
ses malheurs n’etaient venus que du renver-
sement de ses lois constil.utionnelles, et du

peu de soin qu’elle avait mis ;i les defendre ?
Non , ils ont dirige leurs coups contre le
tyran, et ils ont preconise la tyrannie : ils ont
reuni leurs efforls pour prouver que la France
n’avait pas besoin de Constitution, et qu’elle
serait eminemment heureuse , si le prince

v "rrmTr



s’abstenait delui donner aucune garanlie, et
s’il daignait disposer arbitrairement desbiens,
du sang et de la liberle des citoyens.

La clmte du gouverneraent imperial, et
l’espoirque le retour des Bourbons en France
y ramenerait lu paix etlasecurile, etaientpeu
favorables aux sentimens de haine qu’on au-
rait alors cherche a reveiller ; aussi a-t-on
pris des moyens indirects pour arriver au but
qu’on s’etait dejä propose. L’on n’a pas clier-
cbe ä jeter de Ja defaveur sur les idees libe¬
rales ; on n’a pas avili les hommes qui avaient
pris partauxgouvernemens anterieurs acelui
de Napoleon, inais on aprodigue des eloges
excessifs a leurs plus cruels ennemis : on a
eleve jusqu’aux nues les cbouans et les ven-
deens, pour lesquels tout gouverneraent
sera toujours bon, pourvu qu’il soit despo-
lique.

Aux eloges des vendeens et des cliouans
a succede le denigrement de tout ce quis’est
fait depuis le com mencement de Ja revolution
jusqu’au gouverneraent imperial exclusive -
ment. Quelques individusontatlaquelesenat,
paree qu’il avait eu l’audace de presenter
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une Constitution au prince qui devait nous
gouverner j mais ils out oublie ses torts des
qu’iJ a eu accepte Ja Constitution que ce
prince a daigne nous octroyer. Un seul
membre a eie excepte de l’absolution gene¬
rale ; on croirait pcut-etre que c’est un de
ceux qui avaient constamment prodigue l’a-
dulalion au clief du gouvernement, ou celui
qui, ne trouvant plus dans sa rhetorique les
rnoyens de justifier les exees de Bonaparte,
s’avisa de nous dire qu’ä l’exemple de nos
peres, nous devions abjurer notre raison, et
courber nos tetes liuniiliees devant les mys-
teres du pouvoir ; non, ces liommes etaicnt
tous dans les bons principes, et la doctrine
qu’ils avaient professee les rendait dignes de
servir de modele a la jeunesse francaise j
l’homme auquel on n’a point pardonne est
un de ceux qui ontvotecontre l’elablissement
de l’empire et contre toutes les mesures ty-
ranniques du gouvernement imperial, et qui
ont eu le tort bien plus grave de clierclier ä
prouver que la Constitution presentee parle
senat n’offrait pas assez de garanties a Ja
natiou.
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Plusieurs personnes ont essaye de de-
fendre la disposilion de la cliarte const'tu-
tionnelle qui nous garantissait la liberte de
la presse ; les membres de la chambre des
depules et de la cliambre des pairs les plus
connus par leur probite , par leurs talens et
par leur courage, tousceux enfin quis’etaierit
opposes aux mesures despoliques du ci-de-
vantempereur, sesont opposes avec lameine
force a la destruction d’une des bases fonda-

mentales de la charte constilutionnelle j et ä
l’instant nous avons vu paraitre dans «n
journal soumis ä un censeur ministeriel , un
article ayant pour titre : Conformile d’opi-

nions entreMarat, Danton et Hoberspierre,

et les royalistes constitutionnels de i8i4.

Un aulre journal soumis ä la censure d’ua
agent du ministere, a insinue que les defen-
seurs de la liberte de la presse etaient des si-
cairesinfämes qui voulaient attenleraux jours
du roi. MM. de Montgaillard et Meliee ont
ecrit pour la liberte de la presse, ou contre
des actes ministeriels : les journalistes n’ont
par perdu leur temps ä les refuter : ils ont
commence par les bien diffamerj puis ils
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ont dit : C’est par les auteurs que vöuS
devez juger les ouvrages et les principes
que ces ouvrages renferment .

Parroi les hommes dont on redoutait le

courage et Ja veracite, il en est un qui, par
ses vertus civiles et par ses lalens militaires,
pouvalt exercer une grau de influence sur
l’opinion publique. Entraine par les evene-
mens de la revolution, il avait ete membre
de la convenlion nationale, etil avait eu le
malheur de concourir a l’arret fatal qui priva
Louis XVI de la vie. Si, apres la restauration i
il avait preclie le despotime 5 ou si, ä l’exemple
de tel de ses anciens collegues, il avait dit qu’il
n’avait vote contre Louis XVI qu’afin de le
sauver plusfacilement, et qu’il eüt ainsi cher-
che a fletrir tous ceux dont i! avait partage
l’opinion, les jounräux auraient proclame
son courage et sa fidelite, et peut-etre l’au-
raient-ils juge digne d’etre ne dans la fidele
Kendee ; mais il a garde le silence , comme
presque tous ses collegues, et c’est un crime
qu’on ne lui a point pardonne.

L’article ix de la charte comraande aux

tribunaux et aux citoyens l’oubli des yotes et
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des opinions emis avant la restauration j pour
eluder la disposition de cet arlicle , il fallait
trouver des honnnesqui, n’etantni magistrats
ni citoyens, pnssent neanmoins diffamer tous
cenx qui avaient pris une part plus ou moins
active dans les evenemens de la revolution ;
les journalistes, qui se mettent toujours ä la
disposiüon du plus fort, se sont presentes j
et des-lors a commence un Systeme de diffa-
mation qui devait etre la suite naturelle de
l’apologie des chouans.

On a commence par conseillerauxhommes
qui ont figure dans la revolution de quitler
leurs emplois , et de sortir de la France ; le
journal des Mecontens leur a meme annonce
qu’on etait pret ä leur delivrer des passe->
ports. Ces conseils n’ayant pas ete suivis d’un
lieureux effet , ona declame contre la con-*
vention nationale toute entiere ; on a dit
qu’elle etait un monstre , une reunion de

bandits, une horrible bacchanale qui cou-

vrit la. France d’assassins et de voleurs.

Les membres de cette assemblee ont ete si-

gnalescomme une troupe de brigands, d’as-

tassins , de regicides. Un auteur, craignant
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sans doute qu’on eut oublie Ies notns de ceux
qui ontconcouru au jugement deLouisXVI,
les a traitcs d’abord de regicides, d ’assas-
sins , de bourreaux poursuivis pcirl’execra-
tion ; et il a ensuite insere leurs noms ä la
fin de son ouvrage.

Fatigue sans doute de tant de clameurs ,
M. Carnot a fait un memoire desline , non
pas precisement a justifier la condamnation
de Louis XVI, mais ä prouver que ceux qui
font aujourd’liui le plus de bruit, sont les
premiers auieurs de la revolution , et que
ce n’est pas ä ceux qui, suivant l’auteur , ont
pousse Louis dans le precipice , et qui l’ont
ensuite abandonne , qu’appartient le droit
d’accuser les liommes qui ont prononce sa
condamnation.

Ce memoire n’a point ete public par
M. Carnot; il parait meme que Fauteur avait

pris l’engagement de ne pas le rendre pu¬
blic ; car on lil dans Faverlisseraent de Fedi-
teur que M. Carnot, en promeltant de ne le
point mettre au ]our par la voie de Fimpres-
sion , ne pouvait repondre du secret des per.
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sonnes auxquelles il l’avait donne a copier
anteneurement a sa promesse.

M. Carnot entre en maliere, en observant

que lYilat social, lei que nous le voyons,
n’est, ii proprernent parier , qu’une lulle
continuelle entre l’envie de dominer et le

dcsir de se soustraire a la dominalion; et
c’est a cetle lutle qu’il attribue nos discordes
civiles. Je ne conleste point que le desir de
domiuer et l’envie de se soustraire ä la do~

mination n’aient produit de grands desor-
dres 5 mais il me semble que ce n’est pas
l’envie de se soustraire au pouvoir, (pii a
rendu la convocalion des ctats-genCraux ne-
cessaire; et que si le peuple avail toujours
ete bien gouverne , et que les finances
n’eussent pas ete dilapidees, nous n’aurions
eu ni la Convention , ni les jacobins, ni les
cbouans, ni le directoire , ni Bonaparte, ni
les cosaques , ni les Anglais.

Je ne partage pas non plus l’opinion de
M. Carnot, lorsqu’il attribue aux ecrits phi-
losophiques les ecarts auxquels ont ete con-
duits quelques liommes de la revolution. Les
ecrits des pliilosophes devaient araener sans

Censeur. tome xi. q



doute une revolution dans Ie gouvernement r

parce qu’il etait impossible qu’une nation

eclairee consenlit ä vivre sous des lois qui

ne devaient leur origine qu’a la violence et

ä la barbnrie. Mais si tous les esprits avaient

ete reellement eclaires; si les classes pri-

viiegiees avaient consenli ä sacrifier la partie

la plusodieuse de leurs privileges ; si, aulieu

de vouloir avilir la nalion, et de s’opposer

avec opiniälrete ä la reforme des abns , ils

avaient ete les premiers a la solliciter ; en un

mot, s’ils avaient ete assez eclaires et assez

de bonne foi pour diriger eux-memes les

evenemens^ et pour demander un gouver-

nement sagement tempere , la revolution

n’aurait peut-etre pas coute une seule goutte

de sang.

M. Carnot passe ensuite aux accusations

dirigees contre la Convention nationale; il

observe que si ceux qui ont vote la mort da

roi se sont trompes, ils sont dans le meine

cas que tous les autres juges qui se trompent

mais il soutient que ceux qui l’ont aban-

donne nepeuvent alleguer aucune excuse en

leur faveur j qu’il etait de leur devoir de lui
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faire un rempart de leurs corps, et qu’efant
ses enfans de predilection , ils devaient le
defendre jusqu’a la dernicre goulte de leur
sang.

« Vous qui venez apres la tempete, leur
dil-il, coimnent vous justifierez-vous d’avoir
impiloyablement refuse votre aide ä ce roi
que vous affectez de plaindre? Vous, a lä
cupidile desquels il avait sacrifie les res-
sources du tresor public 5 vous qui^ par la
perfidie de vos conseils , l’aviez engage dans
le labyrinihe dont il ne pouvait plus sortir
que par vos propres effbrts, comment lui
avez-vous refuse les dons gratuits qu’il vous
demandait ? comment avez-vous refuse l’ac-

croissement des conlributions que vos de-
predations lui avaient rendu indispensables?
Qu’onl fait pour lui les nolables? Qu’a fait

le clerge? Qu’a fait la noblesse? Qui a pro-
voque les elals-generaux? Quia mis toule lä
France en insürrection ? Et, lorsque la re-
volution a ete commencee, qui est-ce qui
s’est trouve capable d’en arreter le torrent ?
Si vous le pouviez , pourquoi ne l’avez-vous
pas fait? Si vous ne le pouviez pas, pourquoi

2 9
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reprocliez-vous aux aulres de ne l’avoir point
arrete ? »

On ne voit rien ici, je ne dis pas qu’on
doiveblärner, muis qu’on ne doive approuver.
Quel esl en elfetle Francais, ami de son pays,
qui ne doive se faire un devoir de secourir
le clief du gouvernemenl lorsqu’il est en
danger? Quel est celui qui ne doive lui faire
un remparl de son corps, et vcrser , s’il le
faut, jusqu’ä la derniere goutle de son sang
pour le defendre? Sans doute il pouvait y
avoir du peril ä defendre Louis XVI; mais
est-ce donc quand il n’y a rien a risquer
qu’on doit defendre son roi, et doil-on
l’abandonner des qu’on a quelque danger ä
courir ?

Si les nobles qui ont eniigre avaient reel-
lement voulu defendre le roi, ils ne seraient
alle lui cbercher des secours ni en Allema-

gne ni en Angleterre; car, oulre qu’il
n’etaitpas sur que les nalions etrangeres pris-
sent les armes a temps, et que leurs armees
fussent assez considerables pour subjuguer
la France , il elait bien Evident que si an
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exasperait les ciloyens, Louis XVI n’existe»
rait plus lorsqu’ils arriveraient pour le secou^-
rir. Le moyen le plus sür de sauver le roi
ctait donc de courir a Paris ; mais ce moyen
n’aurait sauve ni la dime , ni la feodalile , ni
lous les abus donl la deslruction elait dejä
prononcee , et qu’il elait desormais impos-
sible de retablir sans des secours extraordi-

naires et presque miraculeux. Pour arriver
ä ce grand resultat , le seui qu’on voulüt
reellement alteindre , il fallait laisser le roi
se debaltre comnie il pourrait conlre les
faclions , fomenter dans l’interieur une
guerre civile atroce , aller solliciler ensuite
aupres des puissances elrangeres l’envaliis-
sement du territoire , exlerminer sans pilie
les deux tiers de la population , en commen-
cant parla classe la plus eclairee , et remettre
l’aulre tiers en servitude,en ayant soin de
le priver de loute instruction, et de l’abrulir
entierement, pour prevenir les revolulions
futures.

Ceux qui accusent anjourd’hui les mem-
bres de la Convention , soutiennent qne la
nation n’a sollicite ni approuve la condain-
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jiation de Louis XVI; et en cela il me semble
qu’ils se moutrcnt tres-maladroits , car c’est
avouer implicitemenl que ceux qui Font aban-
donne pouvaient le sauver sans courir le
moindre danger. Est-il concevabLe, en effet,
que tonte lanoblessed’un grand royaume n’ait
pas eu assez de force pour arreter une poignee
de factieux qui se trouvaient dans le sein de la
capitale?Si Louis XVI eüt peri dans une
sedition , on concoit que les emigres pour-

3 aient se justifier de ne Favoir pas secouru, en

disant que, ne prevoyant pas cet evenement,
ils n’avaient eu aucune raison de venir ä son

secours : mais lorsqu’on voit que le roi n’a
ete juge qu’apres une longue detention , et
npres avoir appele la noblesse aupres delui j
que sa condamnalion etail reprouvee par
Fimmense majorite des Francais j et que
neanmoins ceux qui font aujourd’hui le plus
de bruit ne Font point secouru, il est difficile
de croire qu’ils n’aient pas mieux ainie prendre
la defense de leurs privileges que la defense
de leur roi.

Mais l’egoisme de ceux qui ontabandonne
Louis XVI ne suffit }3as pour justifier ceux
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qui ont prononce sa condamnalion. On ap-
prouvera sans doute M. Carnot d’avoir garde
le silcnce sur tous les fails qui furent im-
putes ä Louis XVI; on se plait generalement
ä croire aujourd’lmi que ce prince etait inno-
cent; et, quaud meine il eut eie coupable ,
on devrait s’abstenir de demonlrer sa culpa-
bilile. Mais ce qu’on ne saurait approuver ,
c’est que M. Carnot ait paru croire que l’au-
loriie de la Bible 011 de Ciceron pouvait jus-
tifier le jugement d’un roi qui n’etait ni juif
ni romain.

Si M. Carnot ne s’etait adresse qu’ä des
tbeologiens ou ii des rlieteurs, il aurait bien
fait sans doute d’invoquer de scmblables au-
torites, parce qu’elles sont les seules que re-
connaissent les liommes de ces deux classes»
'Mais s’adressant ä tous les liommes en

general, il devait juslifier le fatal jugement,
non par Tautorite de la Bible, qui ne prou-
•verait rien dans cette circorislance , mais par
les lois de l’eiat; ou plutot il devait ne pas
aborder cette queslion, et se borner ä prou-
ver que les liommes qui ayaient pris part ä
la revoluüon, soit pour la favoriser, soit
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pour en arreler la marche, n’avaient aucun
reproche a se faire, et qu’ainsi ils etaient
tous egalement inleresses ä laisser le passe
dans l’ouldi.

Que penserail-on, en effet , d’un magis-
tral qui , ayant a prononcer sur le sort d’un
adultere, par excmple , nieltrait de cöte nos
propreslois qui ne punissent cc dclit que d'un
emprisonnemenl de deux ansau plus, elcon-
damneraitle coupablea clre lapide, en -vertu
des lois de Moise? Que dirait-on de celui
qui, se Fondant sur la Bilde, condamnerait
a la peine de raort un ouvrier qui serait ac-
cuse d’avoir travaille Je jour du sabbat? Yoilä
cependant ce qu’il faudrail approuver , si
l’autorite des livres saints ou des moralistes

pouvait etre placee au-dessus des lois.
Ce n’est donc ni par l’aulorite de la Bilde ,

ni par celle de Ciceron , qu’il faut apprecier
le jugement de Louis XYI; c’est par la dis—
position des lois constilulionnelles de Fetal :
or, ces lois ayant declare la personne du roi
inviolable etsacree, il est clair qu’on ne pou¬
vait pasle mettre en jugement, et que si, dans
le cours de son administration , il avait fait.
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des actes contraires aux lois on a l’inlcret de

Ja France, on ne pouvait eil faire porler la
peine qu’aux minislres qm les avaient signes?
ou qni en avaient procure l’execution.

Cependant tel est le mepris qu’on a pour
les lois , que la pluparl des hommes qui ont
cherche a refuler le memoire de M. Carnot ,
ont cru ne pouvoir le comballi e qu’en prou-
vant qne la qneslion deciuee par Ciceron
n’etail pas la meine que celle qui avait eie
jugee par la Convention nationale : d’oü l’on
peul conclure qu’ils auraient trouve le juge-
rnent fort juste, s’iis avaient reconnu qu’il y
avait idenlile entre la mort de Louis XYI et
la mort dq Cesar.

M. Carnot ne conteste pas, au resle, que
la personne des rois ne soil sacree et invio-
lable; mais il 1ui parait que le sens et l’ap-
plication de ce principe ne sont pas bien
delermines. On demaude , par exemple, dit-
il, si cette maxime a lieu pour les souverains
legitimes, ou si eile doit avoir lieu egale-
ment pour les usurpateurs; on demande ce
qui distingue positivement un usurpateur
d’un roi legitime. Ces qnestions ainsi posees
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sont beaucoup trop generales. Pour les re-
soudre d’une maniere salisfaisante, il faudrait
consulter les lois de ehaque peuple; car c’est
toujours aux lois qu’il faul en revenir, soit
qu’il s’agisse de determiner les droits des
princes, soil qu’il s’agisse de fixer les droits
despenples. AinsiFon peuldirequ’enFrance
et en Anglelerre, la personue du roi est in-
violable et sacree, puisque les consiitulions
de ces deux royaumes le declarent expresse-
menl. Mais dernandersi, dans lous les pays ,
un liomme est inviolabJe et sacre par cela
seuJ qn’il yjorie le titre de roi , c’esl presenter
une question insoluble, puisqu’on n’a auenne
donnee pour la resoudre. Tont ce qu’on peut
dire ä cet egard, c’esl que la responsabilite
reelle des ministres est la meüleure , pour ne
pas dire la seule garanlie de Finviolabilite des
rois.

M. Carnot , apres avoir eberebe ä de¬
montier que le principe de Finviolabilite
n’est pas si bien determine qu’on ne puisse
se tromper dans l’applicalion , fait sentir que
le gouvernement perdra une grande yiartie
de sa force , si Fon parvient a reveiller le&



parlis. II rappelle que le retour des Bourbons
produisit en France un enlhousiasme uni-
■versel; qu’ils furent accueillis avec une effu-
sion de coeur inesprimable ; que les anciens
republicains partagerent sincerement les
transports de la joie commune ; que Napo¬
leon les avait particulierement opprimes 5
que toutes les classes avaient tellement souf-
fert, qu’il ne se trouvait personne qui ne
fut reellement dans l’ivresse , ei qui ne se
livrat aux esperances les plus consolantes.
Mais, ajoute-t-il, l’horizon ne tarda point a
se couvrir de nuages, l’allegresse ne se sou-
tint qu’un moment.Ici l’auieur fait la recapi-
lulalion de quelques fausses mesures dans
lesquelles il croit quelc prince a ete entraine j
et il en conclut qu’on nous prepare ä l’avi-
lissement de tout ce qui a pris part a la
revolulion, ä l’abolilion de tout ce qui tienB
encore un peu auxideesliberales, älaremise
des domaines nationaux , ä la resurrection

de tous les prejuges qui rendent les peuples
imbecilles.

L’auteur deplore sur-tout la perte de la

Belgique, et il Paltribue ä Fintention d’en-
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lever a la France loule la gloire qu’elle
avait acquise avant la reslanralion. « Ceue
meme gloire, dit-il, etail devenue notre
Idole; eile absorbait toutes les pensees des
braves mis hors de combat par leurs bles-
sures, toutes les esperances des jeunes gens
qui faisaient leurs premieres armes; un coup
imprevu l’a frappee : nons trouvons dar.s
nos cceurs un vide semblable a celui qu’e-
prouve un amant qui a perdu l’objet de sa
passion : tout ce qu’il voit , tont ce qu’il
entend , renouvelle sa douleur. Ce Senti¬
ment rend notre Situation vague et penible :
chacun cliercbe a se dissimuler la plaie qu’il
sent exisler au fond de son cocur; on se
regardecomme humilie, malgre vingt ans de
triompbes continus, pour avoir perdu une
seule parlie , qui malheureusement elait la
partie d’honneur, et quiafail la regle de nos
destin^es.»

M. Carnot, supposant qu’il exisie un parti

qui tend conlinuellement a avilir la gloire

nationale, et qui se trouve jete dans une

immense population imbue d’idees liberales,

clierche ä lui faire sentir que ce serait un

. St



tnauvais calcul que de laisser apercevoir des
pretentions dominalrices. L’extinclion de
tous les partis, dil-il, est la seule chose qui
lui convienne et qui convienne ä tout le
monde. (Test dans la charte constitution-

nelle qu’i! faut chercher le salut commun ;
eile conlient asscz de garanlies pour nous
sauver tous, si nous ne soufFrons pas qu’elle
soit entamee ; mais il faut pour cela que la
verite puisse parvenir aux oreilles du souve¬
rain, et qu’il ne permette poiut a ses flat-
teurs de le faire devier des dispositions de
ceue loi fondamentale.

Telle est ensubstance la principale parlie
de ce memoire, qui parait avoir mis la police
loule eruiere en mouvement, et contre le-
quel les journaux se sont dechaines avec
une fureur qui allail jusqu’ä la demence. La
seconde parlie , qui n’a aucun rapport direct
avec les circonstances acluelles , a eie rap-
ponee dans le volume precedent, page 5oy j
aiusi nous croyons inutile d’en donuer ici
1’analySe.

Si l’aulorite n’avait eu pour but que de
delruiie l’impressiou defayorable que ce
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memoire pouvait faire contre les emigres,
carilssontlesseuls qui puissents’en plaindre,
il ne fallait point y cliercher un crime qui ne
s’y tronve pas, ei commencer uneprocedure
qui ne peut avoir aucun resultat reellcment
utile; il fallait tont simplemenl le faire saisir
comme ne portant ni le veritable nom du lieu
oü il est imprime, ni le nom et l’adresse de
l’imprimeur. il fallait sur-tout s’abstenir de
faire injurier par les journaux un liomme au-
quel on peut reprocher une grande erreur ,
mais qu’on ne saurait degrader dans l’opinion
publique. Celte marche etaitd’autantplusfa-
cile, et aurait d’autant moins indispose les
esprits, quel’auteuravait lui-meme desavoue
la publication de son memoire. Au lieu de
cela, on avoulu faire du scandale; on n’a pas
refute Pecrit, on a grossierement insulle l’au-
teur, et cela a fait croire ä bien des gens
qu’on avait moins pour objet de refuter un
ouvrage dangereux , que d’avilir , dans la
personne deM. Carnot, tousleshommes qui
ne xiennent pas se ranger de bonne grace
sous le joug de la servitude.

En terminant cet arlicle, nous allons
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inscrire ici urie note qui nous est adressee
par un de nos souscripteurs, au sujet du me¬
moire dont nous venons de faire l’analyse.

« 11 ya un argumentque le general Carnot
n’a pas fait valoir, c’est que Henri de Trans-
tamure , que Catherine II, que d’aulres en-
core , coupaldes d’un regicide bien aulre-
ment odieux , onteffaceleur crime aux yeux
de la posterile par les qualiles qu’iis ont mon-
Irecssurle t.rdne ; qu’il doit eire admis dans
les jugemens des hommes quelque compen-
sation eutre le bien etle mal; quevingtarmees
d’une vie marquee par de grands Services
et une conduite invariable peuvent elfacer
l’erreur ou la faute d’un jour. Membre du
comite de salut public , organiser et diriger
ces armeesquiaffranchirent notre territoire,
et nous rendirent pendant vingt ans les ar-
bitres de l’Europe ; directeur , meriter la
proscription du parti anarchique par sa cons-
tance ä vouloir donner ä la republique un
gnuvernement assez fort pour se maintenir ;
ministre de la guerre,faire regner l’integrite
et l’incorruptibilite dans les bureaux de ce
departement, et obtenir encore une hono-



( 144 )

rable disgrace; trib'un , resister seul aux pre-
tentionsd’un ambilieux tout-puissani; devenu
simple particulier, consacrer scs veilles ä un
ouvrage oü le courage du mililaire le dispute
a la Science de l’ingenieur; nesortirdece glo-
rieux loisir que pour consacrer de nouveau
son sang a la patrie dans la crise la plus pe-
rilleuse; eiifin, apres avoir occupe les plus
grandes places , elre resie sans grandeurs ,
sans credit, sans fortune , mais non pas sans
bonnenr, voilaceque l’lnsloire racontera du

general Carnot. Elleoubliera ses votescomine
depute, et ne se souvicndra de sa lettre au
roi que pour rapprocherie Sentiment cheva-
leresque qui l’a dictee de celui qui inspira
son auteur, lorsqu’excepte de la proscription
dont on frappait ses collegues du comile de
salut public , il reclama a la tribune les fers
dont on allait les cliarger. »
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ESSAI SUR LA NOBLESSE,
Par F. L. d’Escherny,

COMTE DU SAINT-EMPIRE ET ANCIEN CHAMBELIA.V

DE LA COUR DE WURTEMBERG.

Cet ouvrage n’est point le produit des
circonstances du moment; c’est la reitupres-
sion d’un ecrit pnblie a l’epoque oü J’as-
semblee Constituante supprima Ja noblesse
en France. L’auleur s’eleva coulre celle Sup¬
pression , non qu’ii eut pour la noblesse un
fond d’estitne et de veneralion dont il se

montre tres-degage, mais parce qu’ii entrait
dans ses principes de regarder les prejuges,
sur-tout celiu de la noblesse , comme neces-
saires ä l’eiablissement et au maintien des

societes politiques. II pensait, ä cet egard,
comme Montesquieu, qui , voyant dans la

noblesse une barriere contre le despolisme,
la presentee comme un mal qu’ii Faliait

Censeur. TOME 11.
10
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supporter ponr en eviter un aulre : le despo -
tisme , a-l-il dit, est un si grand mal , que
le mal me me qui le limite est un bien.

Nous n’examinerons point si la noblesse
est effectivement une barriere contre le des-

polismej il esl certain du moins cjue, teile
qu’elle cxislait parini nous et dans bien
d’aulres contrees de l’Europe, eile elait loin
de remplir celle deslinatiou. C’est une ve-
rite dont M. d’Eschernv semble convaincu

Jui-ineme, puisqu’il dit qu’il fallait refaire
d ne.uf le roüage de la noblesse : Operation
qui n’eut point ete necessaire, si eile avait
rempli dans la inacliine poiitique la fonclion
qu’on voudrait qu’elle y remplit.

La noblesse, teile qu’on I’a concue jusqu’ä
ce moment, est un prejuge qui ne peul se
souienir que par des prestiges et des illu-
sions. C’est une espece de religion qui a
ses niysleres, et qui ne peut se passer de la
foi ; la soumettre ä la raison , c’est 1 anean-
tir : voilä pourquoi les anciens lui donnerent
une origine celeste. Leurs nobles etaient des
descendans des dieuxj ils etaient des denii-
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dieiix eux-nnbnes. La religion chrdtienne a
supprime toutes ces genealogies ; et il afallu>
pour conserver le prestige de I» nohlesse ,
repandre sur son origine ce vague , ce tene-
breux dans lequel l’imaginalion s’egare et
reaiise ses chimeres. Les nol)les n’ont plus
eie les descendans des dieux 5 mais leur 110-

blesse s’est perclue dans La nuit des temps;
on a conlinue de les regarder coinme d’une
nature differente des aulres liomraes, Et

coinme le leraoignage des sens aurait, pu
nous convaincre facilement de la faussete de

celle difference specifique, si on l’avail ap-
pliquee aux Organes exterieurs } on l’a pour
ainsi dire cachee dans le sang 5 on a Vooki
cpie le sang d’un noble differätde celui d’un
plebeien, et qu’en le iransmellant ä ses en-
fans , il leur iransmit la noblesse.

Les rois elant les nobles par excellence j
on leur a suppose le pouvoir d’operer une
Sorte de transubstanliation sur le roturier

qu’ils ennoblissaient , ä peu pres connne on
leur atlribuait parmi nous le don de güerir
les ecrouellesen louchanlceux rpii en etaient
aiteints. Ala verite, l’evenement 11’a pas tou-

*
3. JO
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jours juslifie ce delirier privilege; car Vol-
laive pretend que la mailresse d’un de rios
rois mourul de celie maladie, quoiqu’elle
ent eie louchee ei reioucliee. Quant a la su-

periorile du sang des nobles, un tres-ha-
bile Chirurgien de notre connaissance nous
assure qu’apres avoir pldebolomise un grand
nombre de nobles et de nun nobles, meine

de princes et de princesses, il n’avail jamaif
pu decouvrir aucune dilference enlre le sang
des premiers et celui des seconds, et que
celui des uns et des aulres s’etail egalement
ßge dans la paletle.

Au reste , si cetle differerice exisle reelle-
ment, la cliimie a fait assez de progres pour
que nous puissions esperer qu’elle la decou-
\rira, Ce ne serait pas le moindre bienfait
dontnous lui serionsredevables; car on n’au-

rait plus besoin, pour faire ses preuves, de
produire des titres, des chartes, des genea-
logiesj il suffirait de lirer une palelte de
sang a celui qui se dirail noble, et de le
soumettre a Tanalvse du premier chimisle,
pour voir s’il Pest on s’il ne Pest pas. La no-
blesse n’aurait plus ä craindre d’admellre
»laus son sein de faux nobles, conrtue il n’es't
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arrive que trop souveni, nialgre toutes les
precaulions qu’on a pu prendre pour eviter
ces sortes d’inlrusions.

Mais quitlons la plaisanterie qu’appelle
nalurellement un sujet aussi risible, el.reve-
nons aux graves eonsideralions de l’interet
public.

De quelqne prestige qu’on entoure le pre-
juge de la noblesse, il est evident, qu’il ne
peut resisler au progres des lumieres; il
etail singulierement affaibli a l’epoque de la
revolutiori. Massillon, precbant devant le
roi en 1718, el reprochanl aux courlisuns
Fexemple qu’ils donnaient ä leurs domes-
tiques, leur disail : cc Que vos plaisirs coü-
D teilt eher ä ces inf’ortunes qui senlent au-
» loriser par vos exernples les inclinalions
y> dcrcglees qui leur viennent de la bassesse
y> de leur edueation, et cVun sang vil et
» meprisable ! »

Quarante ou cinquanle annees plus lard,
ce passage eul revolte tout le monde, et je
ne sais si des murmures n’auraient point in-
terrotnpu l’orateurj il y a tout lieu de croire
qu’aucun ne se serait pernns de s’exprimer
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de la sone, tanl ll s’etait fait de cbangement
dans les opinions et dans les idees.

11 ne restait plus guere d’aulre recomman-
dalion a la noblesse que celle de regarcier
ccux qui la composaient comme exclusive-
ment propres ä comrnander les armees. On
se figurait que les soldats n’obeiraient jamais
ä des generaux plebeiens; qu’ils ne pour-
raienl jamais fixer la victoire sous leurs dra-
peaux : lesguerres de la liberle ont comple-
tement detruit ce prejuge aux yeux de Ja
France et de PEurope ■ et, en le detruisant y
il nous semble qu’elles ont aclieve de de-
truire celui de la noblesse.

On etait encore persuadc que les nobles
etaient les seuls qui pussent donner le ton ä
la societe^ etaler le faste et Ja magnificence.
Bonaparle , en s’entourant de plebeiens ,
s’est compose une cour aussi fasiueuse,
aussi magnifique que pouvaient J’eire celles
qui sont les plus renommees pour ce gerne
d’eclat.

Nous ne voyons donc pas de quelles illu-
sions pourraient encore se servir les nobles
pour etablir leur preeininence sur les autres
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classes de la socicle. C’esl peul-elre celte ira-
puissance de perpetuer uneinstilulion qm n’a
plus d’appuidansl’opirnon, qui failqne toulcs
les nalions de l’Europe aspirent a se donner
nn gonvernement representatif ; qne celte
forme apour eile le voeu de lous les hommes
eclaires , moins quelques incorrigiblcs a
courte vue qui, revanl toujours le passe,
ne liennent aucun compte des changemens
physiques et moraux que le temps cl les
circonslances ont apportes daus l’etat des
peuples,

On nous dira que le gouvernement repre-
seulaiif admet ime noblesse , ell’on nous ci-
terales pairs d’Angleterre; ä la bonne beure,
ces paiis seronl des nobles, si Fon veul;
mais on sera lorce de convenir que cette
noblesse ne ressemble en rien ä celle du

continenl : c’esl par l’eminence de leurs
fonclions poliliques que les pairs en Angle-
terre sont dislingues de leurs conciloyens ,
et non par un prejnge de naissance. La
preuve de cette verite, c’esl que les freres
des pairs sont daus la classe commune : il

n’est pas question de noblesse du sang; car
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si l’on admeltait cet absurde prejuge, les
enfans d’un meme pure seraient egalement
nobles. On peut donc dire qu’ils ne Je sont
ni les uns ni les autres , a la mattiere dont
nous l’emendons , et. cjue la noblesse teile
que nous la concevons n’exlste pas en An-
glelerre.

C’est ponr u’avoir pas fail assez d’altenlion
a cetle difierence que M. d’Escliernv s’est
cm oldige de plaider la cause de la noblesse
du conlinent , dont il sent rnieux que per¬
sonne* le ridicule et l’absurdite. II senible

qu’un esprit lei que le sien aurait du voir
que cette noblesse n’avait rien de comimin
avec la dignile de pair, qui eonstltue le pa-
triciat du goiuernement representalif: gou-
vernement qu’il regarde coinnie preferable
a toules les autres forraes connues.

« S’il elail possible, dil-il, de faire une
» combinaison de gouvernement teile que
» ebaque individu , en tendanl ä son, interet
d propre, fit en meme lemps le bien de
d tous; si la polilique trouvait un moyen
» permanent d’inscrire le cercle de l’interct
» personnel dans celui de l’interet general,

Tuiii ;,\w-
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» el de les rendre concentriques, eile anrait
» resolu Je grand problemc de la legislation.
» Mais la cliose est impossible. Tont ce
)) qu’on peul faire, c’est. de resoudre ce pro-
» bleme par approximalion. Plnsieurs des
» moyens dont se servtrent les anciens
» ]Kmr rendre ces denx inlerets iden-

» tiqucs , ne sont plus h notre usage , et
)) d’ailleurs ne sont que passagers; raais
)> nous n’avons rien ä regretter. Nous sorn-
» mes en polilique dans une posilion bien
» plus favorable qu’eux , ei nous jouissons
» de plnsieurs avantages dont ils furent
» prives. Une seule decouverte, due au
» hasard coinme tant d’autres, a fait faire

» anx modernes des pas de gcant vcrs la
» felicite publique; c’esi cellc du gouver-
« nement represenlalif ou de la monarchie
» miligee.

» Pourun grand empire comme la France,
» le meilleur gage, le garant le plus sür de

y> sa libertc et de son bonheur, c’est Yunion;

y> le concours des volontes reunies vers un

/ )) butcornmun, Ja Substitution de l’esprit
w public a l’esprit de corps , les pouvoirs
>5 sagement distribucs , limites el balancos ;
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» lion et de refus de la pari des trois por-
» tions de la souverainete , le peuple , les
)) nobles (1) eile roi. Leur execudon touie
» entiere enlrelesmains du roi, son aulorile
» exclusive sur l’armee , le droit d’en dis-
h poser , ainsi que des deniers publics ,
» sons la responsabilile rigoureuse des mi-
» nisires, la liberte indefinie de la presse ,
» et le droit des subsides et des impots inhe-
y> reut et saus parlage aux representans du
)) peuple. Ce Systeme n’est pas saus incon-
» veniens; mais s’il eil presente beaucoup
» moins que lous les autres , ne doit-il pas
» eue prefere ? »

Le vocu de M. d’Escberny est ä peu pres
rempli par la cbarle constitulionnelle; mais
cette cliarte a deja recu bien des atteintesj
si eile a le sort de celles qui l’onl prccedee ,
si ceux qui sont cbarges de la mainteuir la

( i) Expression impropre : en Angleterre , on ne

flit pas ’la chamhre des nobles ; on dit la chamhre

des pairs : il en est de meine en France : pretive cer*
taine que la pairie dans le gouvernement represen-
tatif, comme nous l’avons dejä remarque , n’a rien

(le commun avcc notre ancien Systeme de noblesse.
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laisscnl avaiier, nous. retomberons infailli-

biement Jans les chaines de 1’anarchie ou

du despolisme ; car les niemes causesdoivent

ramcner les niemes effels.

« Les Anglais, pour favoriser leur liberle,

)) dit Montesquieu, ont öte toules les puis-

y> sanees inlermediaires qui formaient leur
® monarcbie. Ils ont bien raison de con-

w Server bette liberte (c’est-ä-dire leur cons-

» titütion ) j s’ils venaient ä la perdre , ils

y> seraient un des peuples les plus esclaves
)) de la terre. »

Avis aux Francais !.( 1 ).
X.

(i) L’article 71 de la charte conslitutionnelle dit
que la noblesse ancienne reprend ses tilres, et que
la nouvelle coriserve les siens. Mais qu’est-ce que la

nnblesse d ans un pay s oü l’on pose ponr principes fon-
daipentaux de sa legislation, que tous les citoyens
sont dgaux devant la loi ; qu’ils contribuent indis-
lincteraent , dans la proportion de leur Fortune , aux
charges de l’etat, et qu’ils sont tous egaleinent ad-
niissiblfis aux emplois civils et militaires ? Au reste ,
si quelqu’un. de 110s lecteurs ue partaggait pas les
opinions eraises dans l’article precedent, nous lui
offrons d’en inserer la refutatipn dans l’une des proi-
chaines livraisons. (Note dlnn des redacteurs .)
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ESSAI

SUR LES DES AVANTAGES TOLITIQUES

DE LA TRAITE DES NEGRES,

par ciarkson;

TBADBII DE l’anGLAIS SUR LA DERNIÄRE EDITION

qvi A PARU A LÖNDRES EN 1789.

«Sij ’avais ä soulenir, dil Montesquieu (i),
le droit que nons avons de faire les negres
esclaves , voici ce que je dirais :

» Les peuples d’Europe» ayant extermine
ceux de l’Amerique, ils ont du metlre en
esclavage ceux de l’Afrique pour s^en servir
ä dcfrichcr taut de tcrrcd. Le sucre serait

trop eher , si l’on ne faisait travailler la
plante qui le produit par des esclaves. Ceux

( 1 ) Esprit des lois } t. 2 , p. 68.



dont il s’agit sont noirs depuis les pieds jus—
qu’ü la leie , et ils ont le nez si ecrase qu’il
est impossible de les plaindre. On ne peut se
mettre dans l’csprit que Dieu , qui est un
elre ircs-sage, ail mls uiie arne, el sur-tout
une ame borme, dans un corps tout noir. 11
est si nalurel de penser que c’est la couleur
qui consiitue l’essence de l’humanite, que
les peuules d’Asie, qui Font des eunuques ,
privenl toujours les noirs du rapport qu’ils
ont avec nous d’une facon plus marquee.
On peut juger de la couleur de la peau par
celle des cheveux qui, cliez les Egyptiens,
les meilleurs pbilosoplies du monde, etaient
d’une si grande consequence , qu’ils faisaient
mourir tous les honnnes roux qui leur tpra-
baient enlie les mains. Une preuve que les
negres n’ont pas lesangcoramun, c’est qu’ils
foul plus de cas d’un Collier de verre que de
l’or,qui, chezles nalions policees, est d’une
si grande consequence. II est impossible que
nous supposions que ces gens-lä soient des
liommes , parce que , si nous les supposions
des liommes, on connnencerait a croire que
nous ne sommes pas nous-memes clireliens.
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De petits esprils exagerent trop l’injuslicg
que l’on fall aux Africains ; car si eile etait
teile qu’ils le disent, ne serail-il pas ventt
dans la tele des princes de rEnrope qni font
enlre eux lanl de convenlions inullles, d’en
faire une generale en faveur de la rniseri-
corde et de la pilie ? »

Montesquieu, commeon voit, n’a pas pu se
deciderä comballre serieusement l’esclavage
des negres ■,et, pour faire sentir combien cet
usage est a la fois odieux et absurde , il a pris
le parti d’en faire J’apologie. 11 etait difficile
d’en faire une salire plus amere j il eüt etc
plus difficile encore d’en faire une critique
plus scrieuse. On ne concoit pas, en effet,
cotrnnent ce monstrueux usage, considere
en lui-meme, pourrait soulenir l’examen de
la raison. Faut-il prouver qu’il revolte l’hu-
manite, qu’il deshonore leslois, la inorale,
la religion • Mais quel homme instruit de la
maniere dont se fait Ja traite, et des rigueurs
exercees contre les noirs dans les colonies,
pourrait de bonne foi exiger une pareille
preuve ? Quoi ! vous voyez des bonnnes
arraclies xiolerament a leur patrie, a leui*
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famiile , a leurs habitudes, ä toutes leurs
affections; enlasses comme des animaux,
encbaines Tun äl’aulre dans d’etroites, dans
d’affreuses prisons; obliges de faire en cet
etat, et presque prives d’airetde nourriture,
une traversee de plasieurs tnois; vendus en-
suile a des colous quelcjuefois plus barbares
que leurs ravisseurs; condamnes afairepeu-
dant loute leur vie un travail plus dur que
celui de nos galeriens, säns aulresalaire que
des coups de fouet, sans aulre consolation
que des mepris, sans autre espoir que celui
d’une mort procbaine , et vous deinandez si
l’bumanilesoulfredusort de ces malheureux !

Quoi! leslois divinesetbumaines proscrivent
l’esclavage dans la metropole, et vous doutez
si elles ne doivent pas le permettre dans les
colonies! Nos lois punissent le Francais qui
alienerait volontairement sa Jibcrte, et vous
ne shvez pas si elles doivent delendre de
cliarger de fers un Africain, et d’en faire
une bete de somnie ? Elles vous defendent

de maltraiter vos serviteurs, et vous de-
mandez si un colon ne doit pas avoir le droit
de faire expirer son esclavesous le fouet?
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On ne ravit pas, dites-vous, la liberte aux

Ai ricains. ]ls sont presqoe Ions esclavcs et
malheuteux dans leur paliie. S’ils s’y trouvent
si ä plaihdre, pourquoi ne s’en exilenl-ils pas?
Pourquoi li’accourenl-ils pas ä Lord de vos
vaisseaux , et ne vont-ils pas cliercher nn sort
plus licureux dans d’autres cliniats ? Pour¬
quoi n’en voil-on pas en Lurope ui dans vos
colonies qui aientvolontaii ement abandonne
l’Afrique? Je trouverais bien d’adleurs dans
les maux donl vous les dites accables un

molif pour clierchera adoucir leur Situation;
mais osez-vous vous prevaloir de leur unsere
pour excuser votre barbarie?

Les negres, ajoutez-vous, sont des peu-
ples feroces / ils se font constannnent la
guerre , et ils devoreraient leurs prison-
niers, s’ils ne vous les vendaienl pas ; c’est
donc faire un acte d’liumanite que de les
aclieter, puisque c’est les preserver d’une
morl certaine. Grand acte d’liumanite , en
eilet! vous les sauvez de la mort, et vous en
failes des betes de fatigue; vous les sauvez
d’une mort prompte, et vous les allez faire
perir, sur un sol elranger, d’une mort lente et

Hg
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cruelle ?; vous lcs sauvez de la mort, et c’est
presque toniours vous qui avez mis leur vie
en peril. N’est-ce pas, en eilet , pour vous
£tre vendus, n’est-ce pas pour fournir ä voire
consommalion , qu’ils ont ete faits esclaves?
Est-il bien sür que les princes africains se
feraient des guerres contirmelles, s’ils avaient
moins d’inleret ä ayoir des prisonniers ; et
seraient-ils si inleresses a avoir des prison¬
niers , s’ils ne pouvaient en trafiquer avee
vous? Est-il certain aussi qu’ils devoreraient
leurs prisonniers ou les imraoleraient ä leur
yengeance, s’ils ne vous les vendaient pas;
et n’achetez - vous veritablement que des
ho min es devoues ä la mort ou condamncs a
l’esclavage ? Combi en d’honinaes iibres ne

recevez-vous pas des mains de la violencc
ou de l’avarice !

Vous dites que les Africains sont des
liommes feroces ; et, au lieu d’adoucir leurs
nroeurs , vous irrilez leur ferocite, vous les
traitez de peuple stupide; et, au lieu de les
eclairer, vous travaillez a les abrutir. On ne

saurait, dites-vous, civiliser des negres: quand
il serait vrai , cela suffit-il pour les rendre

Censeur. tome ii. i i
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esclnves ? Comment savez-vous d’ailleurs

qu’on ne peut les civiliser,sivouscommencez
par les asservir ? Qu’avez-vous fait jusqu’ici
pour clianger leurs gouvernemens et leurs
moeurs? Loin de cliercher ä les policer, vous
n’avez pas meme tente de les soumetlre. Vous
n’etes arrives au milieu d’eux que comrne des
loups ravissans , comrae des betes feroces
qui fuient apres avoir enleve leur proie.
Vous ne leur avez porte que des lecons de
rapine , de violence el de brigandage j et
cependant, malgre ces fnnestes lecons, vous
n’avez pu delruire en eux le germe des
ver-tus qui honorent le plus l’hurnanite. Les
rapporls les plus certains , les temoignages
les plus respectables , prouvent qu’ils sont
en general tendres, hospitaliers , genereux,
reconnaissans , probes , sur - tout dans les
pays oü ils ont eu peu de communication
avec les blancs 5 ils prouvent egalement

qu’ils ne manquent point d’aptitude a s’ins-
iruire et a imiter nos ai’ts. Comment, avec de
telles dispositions, ne seraient-ils pas suscep-
tibles d’etre civilises ? Quand la colonie de

Cecrops aborda sur les, cötes de l’Argolide ,

■S)
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eile y trouva des hommes plus barbares peut-
et.re que les negres du Senegal, et^cependan't
c’est de ces hommes que sont nes les peuples
de la G rece.

Cessez donc de vouloir juslifier nn usage
odieux par des prelextes plus odieux encore ;
et si vous devez continuer ä trafiquer du sang
et de la hberte des hommes, ne prelendez
pas que la juslice et riiümanite vous ap-
prouvent; ne cherchez plus ä les rendre
complices de cette infamie , et contentez-
vous de puiser vos excuses dans les inlerets
dhjne fausse polllique et dans de vaines rai-
sons d’etat.

Tel est aussi le paj ti que prennent la plu~
part des defenseurs de la traite et de l’escla-
vage des negres. Ils conviennent, avec une
candeur tout-ä-fait edifiante , que cet usage
outrage l’humamte,la morale et la religion.
Mais la France, demandenl-ils, peut-elle se
passer de colomes , et les colonies peuvent-
elles prospcrer sans le secours de la traite ? Ils
n’hesilent pasase prononcer pourla negative.'
Des-lors ils trouvent pueril qu’on veuille op-
poserlesintereis de la morale etdela religion

2
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a ce qu’ils appellenl des consideralions d’in-
teret pnbüc, el iis ne concoivent pas qu’on
puisse etre humain et rehgieux jusqn’avou-
loir compromelire ]e sort de nos cafeyers et
de nos Cannes a sucre.

C’est donc en opposant les interels de Ja
poliiique ä ceux de la morale et de la religion,
qn’on prelend legitimer la traile des negres.
Celte maniere de raisonner est assez com¬

mune parmi nos publicistes, nos juristes et
nos mos allstes. Ces hommes ont une foule

de regles pour determiner ce qui est bien et
ce qui est mal ; 011 les voit irrvoquer , selon
les circonslances , Ja raison civile , la raison
politique , la raison reügieuse 5 et, quoique
cbacune de ces raisons soil necessairement

subordonnee ä unefin commune, c’esl-a-dire
au bien de l’etal, il leur arrive souvenl de
trouver pobtiquement excellente une chose
qui leur parail moralement detestable.

Nous ne nous altacberons pas ici a faire
sentir le vice et Pabsurdile de ce jargon
metapbj sique ; nous allons , au conlraire ,
adopter un instant ce langage ; et, ne Con¬
sultant que la raison politique , nous exa-



minerons, avec l’aiiteur de l’ouvrage dont
nous annonqons la traduction , si la H alle
des noirs est verilablement ulile ou funesic ii
l’eiat.

M. Clarkson pense que ce commerce est
non-seulement inique etcruel, mais meine
qu’il a de grands desavanlages politiques.
Dans umpremier ouvrage sur le commerce de
l’espece lmmaine , ce publiciste avait parli-
culierement insiste snr l’injuslice et l’inliu-
manite de la iraile j il s’est attaclie a demon-
trer, dans celui-ci, qu’elle est aussi formel¬
lement reprouvee par la politique que par la
morale.

II divise son ouvrage en deux parlies.
Dans la premiere,il clierche a relablir, d’une

pari, que la traile des negres n’offre aucun
avanlage a la Grande-Bretagne, qu’elle n’est
point profitable ä ses habilans, qu’elle est
le tombeau de ses matelots, et, de l’autre ,
que la traite des productions naturelles de
l’Afrique, substiluee a celle de ses liabilans,
serait d’vtn egal avanlage pour la nalion et pour
les particuliers, en meme temps qu’elle offri-
rait le meilleur moyen de foi mer des mate¬
lots ä l’eiat. Il s’altoche a prouver, dans la
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seconde partie de son travail, que l’abolition
de la traite des esclaves , loin d’etre pour les
colonies , et par suite pour Ja inetropole , la
cause d’un detrim'ent quelconque, devien-
drait au contraire pour elles un rnoyen in-
faillible de prosperile, et le principe de grands
avantages pour l’avenir.

Teiles sont les propositions que renferme
cet ouvrag’e. Elles sont appuyees sur des faits
nombreux 7 et qui paraissent avoir ete re-
cueillis avec beaucoup de soin et d’exacti-
tude. Les verites que l’auteur s’est propose
.d’etablir, ressorlent de ces fails avec evi-
dence. IIs prouvent, d’une manierc qui nous
a semble tout-a-fait peremptoire, que l’An-
gleterre doit trouver plus de profit ä faire la
.traite des productions de l’Afrique que celle
'de ses liabitans; qu’elle doit perdre infini-
jnentmoins de matelols dans cette traite que
dans celle des negres; et enfm, qu’elle n’a
xiullement besoin dccelle-ci pourentretenir
la population de ses Anlilles. L’auleur a
conclu victorieusement de ces preuves que
la Grande-Bretagne, en ne consullant que
les intereis de sa politique , devait se häter
d’abolir la traite des negres.
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Cette conclusion , qui est tres-juste relati-
vementa 1’Angleierreje serait-elleegalement
ä l’egard de la France? Plusieurs conditioris
nous semblent indispensables pour cela. II
faudrait d’obord que nous pussions faire la
traite des productions de l’Afrique avec le
meine avantage etla memeliberte que l’An-
glelerre. Ilfaudrait, en outre, que nous pus¬
sions aussi facilement qu’elle nous passer du
secours de la traite des negres pour la pros-
perite de nos colonies. Or, sous ces deux
points de vue, notre posilion differe essen-
tiellemeut de la sienne. Elle a, sur la cöle
d’Afrique, des etablisseraens considerables,
et la France n’y possede rien ; eile y regne
avec despotisnie , comme partout ou eile est
etablie , et il est fort douteux qu’elle nous
perrait de nous y etablir a cöte d’elle. On
n’a pas oublie sans doute les exces qui furent
commis par les Anglais en 1792, contre l’e-
tablissemenlqu’un capilaine francais,nomme
Landolplie, avaitfondeä Ouare. «Trois mar-
cbands negriers de Liverpool, dit M. iVlalte-
Brun, s’enflamment de rage ä Pidee de voir
la pbilantropie et le commerce francais



s’etablir sur une edle oü l’on ne connaissait

jusqu’alors que IeurafTreux Irafic; ilsarment,
en pleine paix, une pelite escadrej, sur-
prennent la colonie franc.aise, incendient les
maisons , ]>illent lcs magasins, et massacrent
lesncgresculdvateurs. M. Landolphe echappa
seul aux fureurs de ces assassins ». Pense-t-on

que l’abolition de la traile des negres serait
aujourd’hui nn motif süffisant pour que les
Anglais sc conduisissent avec plus d’lionneur
ä l’egard des colonies que nous pourrions
essayer de fonder sur la edle d’Afi'ique ?
Certes, nous ignorons d’oü pourrait nailre
une teile confiance.

D’un autre edle, tandis que les lies que
l’Anglelerre possede en Amerique sont toules
pourvues d’un nombre süffisant de cultiva-
teurs , celles de nos Andlles qu’ellc nous a
restiluces vont cliaque jour deperissant faule
desbrasnecessairesaleurcullure.il parait en
oulre demonlre que si la France voulait ren-
treren possession deSainl-Domingue , eile ne
pourrait relevercette colonie qu’eny reinpla-
cant, au möinsen majeure partie , le nombre
immense de culdvateurs qu’elle a perdus



depuis vingt-cinq ans , remplacement qui ne
pourraitevidemment s’effectuer, an moinsjde
longues annees, sans le secours de la traite.
II est donc certain que les raisons politiques

qui pourraient rendre l’abolitkm de ce trafic
avantageuse a la Grande-Bretagne, selon.
M. Clarkson , n’existent point pourlaFrance ,
et que nous nous trouvons, a cetegard, dans
une position beaucoup moins avantageuse
que les Anglais.

Ce n’est pas tout: quand nous pouri'ions
faire aussi librcment que l’Angleterre le
commerce des produclions de l’Afrique, et
essayer de retoblir nos colonies, sans y trans-
porter de nouveaux cullivateurs, nous se-
rions loin encore de nous trouver dans une

position aussi favorable que l’Angleterre
pour renoncer ä la traite des Africains, et
son exemple ne serait, laujours politique-
ment parlant, qu’une lres*faible raison pour
nous determiner a abandonner ce commerce.

Autant, eneffet, nos Antilles sont impor¬
tantes pour nous , autant celles de l’Angle¬
terre le sont peu pour eile; de sorte que,
quand meme ses colonies d’Amerique souf-
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friraient anlant que les notres de Pabolilion
de la iraite, eile se trouverait cependant
perdre tres-peu, landis que nous aurions
tout perdu.

On sait en efFet les immenses possessions
qu’elle a dans l’Inde. Les ressources qu’elles
olFrent ä son commerce et ä son Industrie

sont lellement considerables , qu’elle peut
aiseinen t se passer de celles qu’elle lire de
ses Antilles. Ses lies d’Amerique, si l’on en
excepte la Jama'ique , ne sont d’aucune im-
portance pour eile, relativement a son com¬
merce et a son industrie. La plupart ne lui
sont necessaires que comme des points de
rafraichissement et de relacbe , ou comme
des positions qui la rendent mailresse des
Communications entre les melropoles du
continent europeen et leurs colonies d’A-
merique. Ainsi, quarid, par 1’elFet de l’abo-
lition de la traite, la prosperite de ses An¬
tilles viendrait ä decroilre , ses interels n’en
recevraient pas la moindre alleinte , tandis
que la meine cause^serait morteile pour los
notres.

On voit donc que l’Angleterre ne s’im-
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pose aucun sacrifice en abohssant le com¬
merce des noirs. Elle peut se promellre,
au conlraire, d’en retirer de grands avan-
tages. Elle donrie au monde, sans qu’il
puisse lni en rien couter, un grand exemple
de desinleressement et d’humanile ; eile met
ainsi la derniere main ä sa repulation de
pliilantropie, et ajoule beaucoup , par con-
sequent, ä la popularite qu’elle aspire a ac-
querir parmi les peuples de l’Europe. Mais
ces avanlages ne sont nen encore en compa-
raison de ceux qu’elle peut attendre de cetle
grande mesure, si eile parvient ä obtenir des
aulres metropoles de l’Europe qu’elles imit ent
son exemple, et renoncent au commerce des
esclaves africains. Elle seule alors, en effet,
pourra faire ce commerce, sans qu’on puisse
Faccuser de faire la traile, puisqu’elle seule a
des possessions sur la cote d’Afrique; et ses
etablissemens du Senegal et de la Guinee
en prospereront d’autant plus. D’un autre
cote, eile auraprobablement la satisfaclion de
voir deperir les colonies de lous les etats
de l’Europe, ou du moins celles de la
France, tandis que la prosperite de ses pos-
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sessions dans Finde et de ses elablissemens
en Afrique ira lonjours Croissant: Ainsi
eile trouvera a la fois dans cette mesure son

avantage et notre ruine, et Fobjet fonda-
menlal de sa polilique sera rempli de tout
point.

II nons semble que ces considerations
doivent jeter un grand jour sur les ecrits
qu’on publie en ce moment en Anglelerre,
relalivement a la traite des esclaves , et par-
ticulierement sur ce que les journaux de
Londres coritiennent ä ce sujet. Les senti-
mens qu’on y etalo sont admirables sans
donle; mais le moyen de croire qu’ils soient
sinceres? Et comment s’empecber de voir
Fegolsme et Fainbition qui percent de toutes
parts a travers le voile de pliilantropie dont
FAngleterre affecte de se couvrir ? La puis-
sance de cette nalion s’etend par d’im-
menses ramifications dans les quatre par-
ties du monde ; eile conapte pres de mille
vaisseaux de guerre; son pavillon flotte sur
toutes les naers et dans tous les ports du
monde connu; et cependant son ambiliou
n’est pas satisfaite, et eile semble nous porter
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encore envie , et eile s’irrite de voir que
nous voulions rentrer en possession des co-
lonies qu’elle nous a rendues , et que nous
puissions espererdeles voir renahre, etoffrir
quelques faibles ressources a notre com¬
merce et ä notre induslrle. Elle ressemble ä

un avare qui, assis sur des monceaux d’or,
convoiterait un ecu qu’il verrait dans les
mains d’un malheureux. Toute prosperile
etrangere excite sa liaine et sa jalousie ; tont
bonlieur qui n’est pas le sien, devlent une
calamitepour eile. Ellevoudrait elre le centre
unique du commerce du monde, la seule
puissance manufacturiere du monde : eile
voudrail pouvoir aller partout puiser ä vil
prix les objels necessaires ä son Industrie;
pouvoir, de plus, inonder toute la terre de
ses marcliandises fabriquees , altirer insen-
siblement a eile, de cetle maniere, les tre-
sors de tous les peuples, et avoir toujours
ainsi a sa disposition le moyen de les cor-
rompre, de les diviser, de les affaiblir les
uns par les autres, et de les tenir tous dans
la dependance et l’avilissement.

Tel est l’esprit avide , cruel ? immoral ?
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que Cache la polilique de la Grande-Bre¬
tagne. II faudrait elre bien aveugle pour ne
pas voir qu’elle n’a entendu nous rien ceder
en nous rendant nos colonies, et qu’elle est
disposee a user de sa puissance pour nous
empecher de les relever et de nous en as-
surer la possession. Si l’arlicle 12 du traite du
3 o mai pouvait laisser quelques doutes a cet
egard, les dispositions manifestees depuis
par le parlement britannique ont du achever
de dissiper nos incertitudes.

Dans ce triste etat de choses , la question
de la traite des negres s’offre ä nous sous un
aspect tont particulier. II ne s’agit point de
savoir si eile est reprouvee par la morale, ni
si eile est approuvee par la polilique 5 il se
presente une question prealable beaucoup
plus pressante a resoudre. Nos colonies, dans
l’impuissance ou nous place le traite de paix
de rien faire pour leur defense , et dans
l’etat de delabrement oü se trouve notre ma¬

rine , ne sont-elles pas entierement a la dis-
cretion de la Grande-Bretagne ? N-est-il pas
possible que nous ayions de nouveau la
guerre avec cette puissance ? etsi cela arrive,
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avons - nous quelque moyen d’empecher
qu’elle nous les ravisse de nouveau ? Com-
ment donc pourrait - on avoir la pensee
d’exlraire, ä grands frais, des cullivateurs
de l’Afrique pour les trausporter dans nos
Antilles ? En faisant une pareille depense ,
aurait-on quelque espoir d’em recueillir le
fruit ? On augmenterait sans doute les ri-
chesses et la prosperite de nos colonies ;
mais ajouterait-on a leurs forces et a leurs
moyens de defense ? Ne craignons pas de le
dire ; s’il est un moyen de les conserver, ce
n’est point d’y porter de nouveaux esclaves •

c’est, au contraire, d’y detruire l’esclavage,
c’est d’alfranchir les cullivateurs, de leur
donner une patrie, et de les inleresser ä la
defendre. C’est ainsi seulement que Saint-
Domingue a pu elre preserve de la domina-
tion des Anglais 5 c’est en l’alfrancliissant que
nous l’avons conserve ; c’est en voulant lui
faire reprendre ses chaines que nous l’avons
perdu • et il est difficile de croire que l’on par->
vienne ä le recouvrer, si l’on ne renonce ä
1’asseiYir.

D. . . . E.
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la vie de IFentvort n , comte de

Strafford, principal ministre du roi

Charles / er ., et sur Vhistoire geaerale

d’/lngleierre , d’Ecosse et d’Irlande , cl

cette dpoque j par M. le comte de Lally-
„ Tolendal. — Seconde edilion.

Lobsque les peuples anciens eurem fait
les premiers pas vers l’esclavage , rien ne fut
capable de les arreter; leurs lois, leurs mocurs
et leurs connaissan-ces s’altererent graduell e-
ment, et finirent par s’eteindre dans la ser-
vitude la plus complete. La decouverte de
l’impnmerie , et de nouvelles combinaisons
dans l’organisalion du corps social, ont fait
suivre aux peuples modernes une marche
contraire. Un clief ambitieux peut encore ,
en employant la violence ou la corruplion ,
assujetir une nalion a une autorite sans li-

l
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miles; mais un tel etat de clioses ne sauralt
elre durable; et l’expericnce nous demonlre
qu’un peuple n’est jamais plus pres de sa li-
berteque lorsque le dcspotisme parait arrivc
äsoncomble.

II s’est elaljli., chez les modernes, qn’un
prince ne peilt pas gonveruer, et sur-lout
faire des lois, saus le secours, ou d’une re-
presenlalion nationale, ou d’un conseil dont
les membres soient inamovibles. C’est ainsi

qu’en France, lorsque les rois eurem usurpe
l’autorile du peuple et se fnrent arroge le
pouvoir de faire des lois, cette autorite se'

trouva toul-ä-coup linütee par des cours
qui n’avaient eie d’abord etablies que pour
randre la justice.

Les hommes qui gouvernent ne peuvent
donc obtenir des iois conlraires ä la liberte

publique, qu’en employant dans leurs con-
seils la corruption ou la violencc. S’ils ern-
ploient la corruption, ils obtiennent d’abord
tont ce qn’ils desirenl- mais comme insen-
siblemenlle conseil se renouvelle, et comme

les nouveaux membres , deja froisses par des
lois qu’ils Irouvent failes, ne participent en

Censeur. tome n. ia



aucune maniere aux avantages qu’il a fallu
faire ä leurs predecesseurs pour les obienir,
ils ne sont inleresses qu’ä les rcnverser; et
cela lenr est d’aulant plus facile , que l’opi-
nion publique est toujours prete äles secon-
der. Si les princes emploient la violence ou
la crainle pour obienir des lois oppressives,
c’est encore pis; car au liesoin de les ren-
verser se joint le desir de se venger des hu-
miliations qu’on a eprouvees, et c’est ordi-
nairement sur un prince bon ou faible que
lombe la vengeance alluniee par son prede-
cesseur.

L’liisloire de France doit offrir a nos ne-

veux un exemple bien meraorable de celte
verite. Ils y verrontles rois faisant eprouver
d’abord aux parlemens les humiliations les
plus revoltantes 5 disposant arbilrairement
des biens, de la liberle, de la \ie de leurs
sujets ; les faisant egorger oules proscrivant
par milliers pour de vaines dispules llieolo-
giques; leguer enfin ä leur successeur toutes
les buiniliations et toutes les calamites qu’ils
avaient eux-metö'es fait peser sur le peuple.
Us y verront ces meines parlemens qu’on



avait cruavilir, reprendre tout-ä-coup leur
Energie, appeler la nation a revendiquer ses
droits, et preparer ainsi Je supplice du mo-
narque et le renversement de la monarcliie.

Deja l’Angleterre nous avait donne l’exem-
ple des exces auxquels peut se porter uu
peuple opprime, lorsque ses malheurs finis-
senl par lui donner Ja conscieuce de ses
forces. Sous Je regne despotique d’Elisabeth,
Jes parlemens avaientete entierement degra-
des ; celte reine leur avait interdit d’oser
toucher aux affaires de l’etut ou de V &-
glise ; et eux-memes, bornarit Jeurs droits
ä presenter des petitions ou des doleances,
avaient proclame , dans J’inlerieur de Jeurs
seances, que Vautorite de la reine etait au -
dessus des lois, etpoupait en affranchir ses
sujets. « Soumis, dit M. de Lally-Tolendal,
quand la reine, dans une seule Session, rejetait
quarante-liuit de leurs bills • satisfaits, quand,
sur une foule de Jettres-patentes oppressives,
eile consentait, apres un premier refus , a en
relirer quelques-unes; reconnaissans, lors-
qu’elle daignait joindre ä cette gräce quel¬
ques expressions de bonte ». JEnfin leur fai.
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blesse et leur abjeclion avaient etc tellcs,
qiPElisabelh ayanl fall arreter cincy de leurs
membres , i!s n’avaient y>as m£me ose im-
plorer pourles prisünniers.

Plusles pariemens avaient ete servilessous
Elisabeth , plus ils se montrerent audacieux
et enlreprennns sous Jacques I er ., son suc-
cesseur : non-seulement ils voulurent reven-

diquer l’uutoritc qu’ils avaient perdtie , ils
allerent meine jusqn’ä emyneter sur celle qui
appartenait au roi.De son cole, Jacques 1 er .,
s’irnaginant avoir succede a ein pouvoir sans
bornes, eleva des prelentions qu’il clait in-
capable de soulenir. «Ne sachant, dit M. de
Lally-Tolendal, ui accorder avec yu udence
ui refuser avec ynstice; entrainc dejä yiar ce
mouvemenl universel desespiitsqucl’homme
le plus fort et le plus habile ne ponvait mar-
triser qu’en le moderanl, et non en lui re-
sistanl; Jacques, aussi vain qu’inhabile, et
aussi opiniätre quefaible , ne connul bientot
plus d’autre moyen de salut pour son autorile,

teile qu’il la voulcdt, que d’ecarler ces

assemblees rivales, contre lesquelles il se
sentait incapable de lütter. »
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II cassa un premier parlemenl, parcc qn’il
ne put pas le mailriser a son gre. Bienlöl
aprcSj il en convoqua nn second, rju’il fut
obligc de casser encore , parce qu’il ne le
trouva pas plus doci'e <juele premier. Assailli
de besoins vasles el urgens, il essaya cl’a-
bord de reconrir a Ions ces moyens consa-
cres par nn long usage, et employes avec
fruit par ses predecesseursj ä ces laxes de-
guisees sous le nom de benevolences , d ’em-
prunls , eic. Le lemps en etail passe , dit
Humes , l’esprit de lf> liberle s’etait eleve ; il
ttvail irrevocablemenl fletri du nom d ’extor-

sions lout subside cjui ne serait pas consenli
pör Jes representans de la nalion.

Jacques fut donc oblige de convoquer un
troisieme parlement; et^ comme il aurait
bien du s’y aitendre, celui-ci fut encore
plus inflexible que les auires : les communes
semontrerent de jour en jourpluscxigcanies.
Apres avoir eie suspendues une prcmiere
fois, menacces de l’elre une secondc, eiles
arrelcrent une prolestation dont une partie
etablissait leurs droits legitimes;- landis que
l’autre, vaguement enoncee, pouvait ä tout
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moment les invesiir de la souverainete en-

tiere. Le roi se fit apporter le journal de la
chambre en plein conseil, declhra de sa
main le teuillet sur lequel teile proteslation
etail eerite, la dcclara nulle, cassa ce troi-
sieme parlcment, comme il avait casse les
deux premiers , et, apres l’avoir dissous, osa
encore faire inettre en prison cinq des mem-
bres les plus violens. Environ deux annees
apres, Jacques mourut.

Charles I er . prit les rencs du gouverne-
menl. « Lorsque l’on eonsidere aujourd’hui,
•diiM. de Lally-Tolendal, l’impatience qu’e-
prouva ce jeune prince d’assembler les re-
presenlans de la nation ; la douceur qu’il se
promeliait de gouter , environne de ses
fideles sujets; le sc-rupule verlueuxqui neliii
permit pas de oapter un seul suffrage; celte
confiance ingenue dansses discours ; ce noble
desiutcressement dans ses demandes; la sur-
prise donl il resta frappe en voyantlescom-
munes lui refuser des subsides pour le sou-
tien d’une guerre ä laquelle les communes
avaien't force son pere; la bonne foi avec
laquelle iWlefendit ce pouvoir absolu qu’il
avait eie eleve ä regarder comme sacre, qu’il



avait recueilli comme mi herilage, ct qu’il
ne voulait employer que pour le bouheur de
son peuple ; lorsqu’on fixe bien cetle reunion
de circonstances, il faul l’avouer, le premier
mouvement qu’on eprouve n’est pas seule-
mentun mouvement de hainecontre les fac-

lieux qui, de crime en crime, sont arrives ä
celni qui n’avait pas encore eu d’exemple :
on se sent involonlairem ent entrainc a accuser

jusqu’aux bons citoyens qui, les premiers,
ont vovdu conquerir meine les droits les plus
legitimes au prix du mallieur d’un roi si pur
et si genereux, »

« Mais, ajoute l’anteur, il semble que la
prdvidence ait pris soin de les justifier, en
placant ^Buckingham aupres de Charles; et,
comme pour benir la monarcbie absolue ,
la cliance perpeluelle, c’est-ä-dire impos-

sible, d’uu roi tcl que Charles, ne serait

pas encore assez ; comme il faudrait y joindre
la certitude de n’avoir jamais un ministrc tel
que ßucldngbam ; ceux qui ont voulu que ,
dans l’administratiou d’un grand royaume ,
la couronne ne put ni employer un agent

inepte ni conserver un agent pervers ;
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ceux qoi, plaqant la loi sur le troue,
tantle prince ä l’abri des revolles et le peuple
a l’abri de l’oppression , onl elabli qne l’au-
lorile serait d’aulant plus respectce qu’elle
serait necessairement pisie, et la soumission
d’aulant plus sure qn’ellc serait evidem-
ment libre ; ceux-lä ontbien mcrile du gern e
liumain; ceux-la n’ont point a repondre des
exces auxquels on s’est porte en \iolant et
non en suivant leurs instructions; ceux-la,
en depit de lalegerete, de l’ignorance et des
passions, auront des droits eternels aux liom-
mages de tous les peuples et de lous les sie-
eles. »

Buckingbam , appele au ministere, acbcva
d’exasperer les communes qui n’etaient dejä
que trop irritees; cc sans plan, sans but, il
marchadehasard en liasard, et d’itnprudence
en imprudence. En sollicitant Ja bienveil-
lance, il exprimait le dedain 5 en se jusii-
liantj il s’accusait. Il ne cessa d’irriier et

d’enliardir les ressentimöns populaires par
des menaces qu’il fallait toujours r^tracler.
11 ne cessa de comprometlre l’autorite royale,
en Vengetgeant temerairement et lafaisant
honteusement reculern. Sous son ministere,
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<c un deluge d’ordres arbilraircs couvrit Je
royaume ; des juges für ent deplaces ,parce
qu’ils voulaient peser tous ces actes d’aulo-
rile auxpoids de lajustice. Onvildes tribu-
nanx renvoyer en prison celui qui, la loi ;t
]a main, venait demander proteclion conlre
les ernprisonnemens arbitraires. Des minis-
tres, du liaul de la cbaire evangelique , pre-
cberent le pouvoir absolu fondesurle droit
divin ». Enfin le m'econtentement arriva ä
un lei point, cc qu’d l’exception d’une poi-
gnee de courtisans prosiitues au pouvoir ,
ou d’eccle.siastiques d&grades par la Supers¬
tition ,il n’elait pas un Anglais qui n’exprimat
liautement sa suprise et son mecontenlement
de voir la nation entiere sacrifiee a un seid

individu, d un ministre inepte pour les uns ,
coupable pour les auires, et qui, aux yeux
de beaucoup, reunissait ce double carac-
lere. Clarendon a peint cette epoque avec
un seul irait: La serenite , dit-il, ne se ren-
contraitplus sur le visage d’un seul Anglais
capable de penser et de prevoir(i). »

(i) Tons ces passages soiit extraits de l’ouvrage de
M. de Lally-Toleiidal.



Le premier parlement qne Charles convo-
qua se montra loyal, mais severe; il se mit
d’abord en Opposition avec Buckingham ; et
le roi , au lieu de renvoyer un ministre
inepte et pervers donl tous les partis desi-
raient Fexpulsion, se häta de dissoudre le
parlement. C’est a celte dissolutionet äcelles
qui suivirent, que Clarendon allribue tous
les malheurs du roi et de l’Angleterre.

Bientot apres il fallut songer a convoquer
un second parlement : les communes se pro-
noncerent cetle fois avec violence contre le

ministre, et accumulerent contre lui une

foule d’accusations. Buckingham fut egale-
ment accuse devant la chambre des pairs ;
mais Charles mit un terme ä tous ces debats

en cassant le parlement.
Un troisieme parlement fut convoque:

cc Alors, dit M. de Lally - Tolendal , on
vit arriver cette clemence et cette justice
tardives qui n’inspirent jamais ni reconnais-
sance ni respect, parce qu’au lieu de la bien-
veillance ou de la vertu , elles ne presentent
que lanccessile, Uinleret ou la lerreur. Tous
les prisonniers furent libres , tous les exiles



furent rappeles. Plus de laxes illicites, plus
de logemens vexaloires, plus de sublerfuges
pour ecarter de la representation nationale
les liommesque la voix publique yappelait. »

C’est dans ce parlement que lut resolue la
fameuse Petition des diioits. Buckingham,
qui ne pouvait renoncer a la douceur de taxec,
d’exiler , d’emprisonner arbitrairement, fit
tous ses efforls pour dispenser le roi d’y re-
pondre d’une maniese precise : « tantöt il
voulait qu’on s’en rapportät ä laparole du
roi , exprimee vaguement par un secretaire
d’elat; tantöt il subsiituait ä la sanction le¬
gale , pure et simple, une declaralion gene¬
rale et equivoque que les anciennes lois et
coutumes seraient observees. Enfin la peli-
tion fut sanclionnee.

Cetle sanction opera une revolution elon-
nante, et la joie futäson comble. Cependant
la repugnance avec lac|uelle le roi paraissait
Pavoir accordce, et les atleintes qu’il y
porla ne tarderent pas ä reveiller la me-
fiance, et bientöt une cruelle experience
lui apprit que ce n’est pas impunement
que les gouvernemens se jouent de leurs
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promesses et de la Lonne foi des peupies.
Troisjours apres Ja sanclion de la pelition

des droits , les faclions commencerent ä se

montrer dans la cliambre des communes; le

roi en arrela les progres en prorogeaut le
parlement. Ce ful alors seulement qu’il com-
menca ä reflechir sur la conduite que son
minislre lui avait fait lenir. II voulut revenir

sur ses pas ; mais il n’elait plus temps : en
appelant Wenwort aupres de lui pour rem-
placer Buckingham , qui yenait d’elre assas¬
sine , il fut cause de sa mort, et il ne se sauva
point lui-meme.

Nous ne suivrons point M. de Lally-To-
lendal dans les dctails qu’il donne sur la vie
de Wenwort et sur l’histoire de Hrlande ,
de l’Ecosse et de l’Anglelerre. Par les pas-
sages que nous avons precedemment rappor-
tes, on apu juger des principesde l’auteur.

Nous no resisterons point au desir de faire
connaitre ses opinions sur les assemblees po-
pulaires, dans les gouvernemens monar-
cliiques.

« Telest, dit-il, l’effet immanquable de
loules ces assemblees dans un gouyernemerit



monarcbique. Serviles, eiles inspirent Ie de-*
goiit; et le despotisme ferail bien de s’en
passer, car eiles ne servent qu’ä le rendre
plus liideux. Seditieuses , elles effraient,
elles revoltent, elles feraient maudire la li-
berle , elles feraient invoquer la tyrannie
d’un seid , si bienfaisanle quand on la com-
pare avec Ja tyrannie de plusieurs. Mais
loyales et populaires, nobles et respectueuses,
fermes et moderees, ces memes assemblees

sont ceqn’ilya de plus digne d’elre respecte
et cheri des liommes r c’est le lien le plus
fort et le plus louchanl enlre le piince et le
peuple ; c’est le principe le plus fecond et
le garant le plus sür des verlus de Tun et du
bonheurde l’autre; c’est l’iiulissoluble nceud
du pouvoir et de la justice, de la soumission
et de la iiberte ; en un mot, de la confiance

reciproque ei de la prosperile generale des
gouvernans et des gouvernes. »

Quant a l’inierel que fait nailre la leclure
de l’ouvrage de M. de Lally-Tolendal, il est
quelquefois suspendu par des evenemensqui
ne paraissent pas toujours avoir une liaison

bien intime avec ceux qui precedent ou qui
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suivent; tnais il devient tres-vif des qu’on ar-
rive a l’accusation de W enyvort.

Apres ayoir gouverne l’Irlande avec Ja plus
grande sagesse et avec une rare integrile , ce
niinislre est accuse d’avoir commis des crimes
enormes, et d’avoirasservi les Irlandais sous
le joug de la tyrannie : or, ces, crimes enor¬
mes consistent en quatre lois, dictees arbi-

Lilrairement , au mepris de la liberti par-

lementaire ,• l’une ordonnant de se velir ä

Vanglaise j les trois aulres deferidant de

brüler le ble dans la paille , d’attacher la

charrue äla queuedu bceuf pour labourer y

et d’ecorcher les brebis vivantes.
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